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Départ le dimanche 26 septembre 2021 

 

LES SABLES D’OLONNE (France) 

 

SANTA CRUZ DE LA PALMA (Canaries) 

 

SAINT-FRANCOIS (Guadeloupe) 

 
 

 
Autorité Organisatrice (AO) : Korrigan 

Club support : LSOVCL 

 

Sous l’égide de la Fédération Française de Voile et de la Classe Mini 6.50 

 

 

  

                           1. REGLES 
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MODIFICATION DES ARTICLES :3.2 et 3.4.4 

LIRE/ 

3. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 

3.2 Le nombre de bateaux inscrits à l’épreuve est limité à 84, sous réserve de 
l’acceptation par les autorités maritimes et selon les règles et quotas définis par la Classe 
Mini 6.50. À partir du 30 août 2021 à 00h00, plus aucun bateau issu de la liste d’attente 
ne pourra être intégré systématiquement dans la liste des inscrits. Néanmoins l'AO se 
donne la possibilité d'intégrer, dans l’ordre de la liste d’attente établie, des bateaux dans la 
liste des inscrits jusqu'au 15 septembre inclus, si des places se libéraient. 

 3.4.4 LISTE D’ATTENTE  

 Lorsque la limite des quotas par catégorie de bateau fixée à l’AC 3.2 sera atteinte, les 
demandes suivantes seront enregistrées sur une liste d’attente comme définie par la 
Classe  
Mini. Cette liste d’attente prendra fin le 30 août 2021 à 00h00. Néanmoins l'AO se donne 
la possibilité d'intégrer, dans l’ordre de la liste d’attente établie, des bateaux dans la liste 
des inscrits jusqu'au 15 septembre inclus, si des places se libéraient. 
 
 

 

Les Sables d’Olonne le 24/08/2021 

 

 

Directeur de course :  

Denis Hugues  

 

                           L’Organisateur :  

                           Marc Chopin 

 


